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LE GROUPE IMMOBILIER MAIRIE 

AVRIL 2025 / LEMPDES

Travaux du « Groupe Immobilier de la Mairie »
et réaménagement du parc.

Les travaux

Deux projets d’envergure prenant en compte les enjeux de développement 
durable et de transition énergétique ont été engagés au niveau du site 
de la Mairie et de ses abords : la rénovation du Groupe Immobilier de la 
Mairie (le GIM), concomitant au réaménagement du parc.  

LE GROUPE IMMOBILIER DE LA MAIRIE
Le projet du GIM est né d’une volonté politique forte de créer un lieu 
d’accueil unique, dynamique au service des usagers : le Pôle relation à 
l’usager.
Il proposera un accueil de proximité où les usagers trouveront 
les informations dont ils ont besoin et pourront bénéficier d’un 
accompagnement dans leurs démarches administratives, notamment 
dans le domaine du numérique.  

Le Pôle relation à l’usager / communication / démocratie participative 
regroupera les services suivants : 
 l’accueil principal de mairie
 les services à la population : état-civil (avec le traitement des cartes 

d’identités et des passeports dès l’automne 2025), les élections, le 
recensement citoyen et le cimetière),
 la vie associative et les manifestations,
 la communication et la démocratie participative.

Les travaux du pôle devraient prendre fin la dernière quinzaine de juin. Ce 
bâtiment, qui était l’ancienne halte-garderie, a été entièrement repensé 
afin d’offrir une rénovation acoustique et thermique performante.
Les locaux, totalement rénovés, seront très lumineux notamment grâce à 
la création d’un sas vitré. Un système de traitement d’air à double flux 
garantira la qualité d’air à l’intérieur des locaux.
La salle Voûtée située au rez-de-chaussée du bâtiment a également été 

rénovée. Elle a été entièrement traitée acoustiquement avec la pose de 
parois spécifiques. Un système de chauffage combinant des radiateurs 
et un soufflage d’air a été créé, les luminaires ont été changés et une 
kitchenette avec de plus nombreux rangements a également été pensée 
dans cette rénovation.

Le Service Enfance-Jeunesse prendra ensuite ses quartiers dans le 
bâtiment actuellement occupé par les services techniques et urbanisme 
après quelques travaux qui consisteront à changer les menuiseries du 
bâtiment et à installer des brise-soleil orientables côté sud. Les plafonds 
et faux plafonds seront traités acoustiquement et un toilette PMR sera 
créé.
Le rez-de-chaussée sera repensé afin d’accueillir des archives et l’actuel 
garage sera transformé pour accueillir la chaufferie bois/granulés qui 
alimentera les trois bâtiments.
La Mairie accueillera quant à elle le service urbanisme et foncier ainsi 
que le secrétariat des services techniques au rez-de-chaussée, les services 
supports dans les étages (finances, ressources humaines, marchés publics, 
administration générale), la direction et les élus.
L’ensemble des travaux devrait être terminé à la fin de l’automne.

LE RÉAMÉNAGEMENT DU PARC DE LA MAIRIE
Les lempdais sont particulièrement attachés au parc de la mairie, véritable 
écrin de verdure situé au cœur de la commune. C’est pourquoi ce projet 
de réaménagement a été entièrement construit avec et par les lempdais, 
à travers les Ateliers citoyens. En effet, les aménagements proposés 
émanent de cette démarche participative des usagers, engagée en 2022.
Ainsi, parallèlement aux travaux du GIM, le réaménagement du parc a 
débuté à l’automne 2024. Les travaux se dérouleront en plusieurs phases 
(une par an), pour prendre fin en 2028.

Le futur Pôle Relation à l’Usager



13

LE PARC DE LA MAIRIE

Les travaux

La première tranche a concerné la création des cheminements, le 
remplacement des jeux pour enfants, la suppression du parking à l’arrière 
de la mairie et une première série de plantations.

La CrÉation De CHeMineMents CoMMe struCture
Ces cheminements ont été pensés afi n de :
 Relier les différentes entités du Parc
 Relier les différentes entrées du Parc
 Permettre la traversée de ce Parc pour relier les différents quartiers de 

la ville
 Permettre la déambulation dans le Parc
 Hiérarchiser les différents types de  déplacements dans le Parc
 Créer des usages en découpant l’espace intérieur du Parc
 Créer une mise en accessibilité globale du parc pour les PMR (personnes 

à mobilité réduite), et en particulier entre le parking et la Mairie
 Création d’une ouverture sur le passage piéton à la pointe du parc pour 

plus de sécurité
Tous ces travaux ont permis de passer les réseaux afi n de renouveler 
l’éclairage public qui se fera désormais avec abaissement de l’intensité en 
fonction de l’heure, et avec une coupure générale la nuit afi n de préserver 
la faune et la fl ore de cet espace.

Le reMPlaCeMent Des JeuX Pour enfants
L’idée est de regrouper tous les jeux pour tous les âges au même endroit, 
afi n de :
 Relier cet espace aux autres espaces fédérateurs du parc
 Créer un espace de sécurité pour les enfants
 Amener de la biodiversité autour de cet espace
 Créer une unité dans les structures de jeux, avec des jeux adaptés aux 

usages, choisis en concertation avec les enfants et les professionnels de la 
petite-enfance. En effet, les enfants de l’A.L.S.H ont pu tester ces structures 
au parc Philippe Marcombes, à Clermont-Ferrand, et les ont appréciées et 
validées ! Les professionnel.les de la petite-enfance fréquentant le Relais 
Petite-Enfance Le Papillon ont quant à elles proposé les jeux destinés aux 
0-3 ans, adaptés aux besoins et usages des tout-petits.

La suPPression Du ParKing à l’arriÈre De la Mairie
La suppression du parking a été décidée par les ateliers citoyens, afi n de 
limiter l’accès du parc aux véhicules (hors véhicules de secours et d‘entretien 
du parc). Il a ainsi été entièrement décroûté et désimpérméabilisé. Le parc 
sera fermé côté Est et une barrière en bois sera installée. L’ancien parking 
sera ainsi entièrement végétalisé.

Les Plantations
Les premières plantations ont eu lieu jusqu’à l’arrière de la médiathèque, 
avec une végétation en strate haute, choisie avec les agents travaillant 
sur le site.

D’ici l’automne, le théâtre de verdure sera créé à la place des anciens 
jeux pour enfants à côté de la médiathèque. Les cheminements seront 
terminés, avec notamment la création d’une allée qui longera le parking 
afi n d’accèder à la médiathèque. Des arceaux pour vélos seront également 
installés dans la continuité de l’allée. Les pavés autobloquants entre les 
bâtiments de la mairie seront remplacés par du béton désactivé. Une 
nouvelle série de plantation sera réalisée, en lisière Est, et lisière Ouest.

AVRIL 2025 / LEMPDES

Le sol souPle Des JeuX Du sQuare Du Bourgnon a ÉtÉ CHangÉ 
Mi-Mars, aPrÈs sa rÉfeCtion CoMPlÈte à l’autoMne 2024
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La Maternelle le Petit PrinCe fera ÉgaleMent ProCHaineMent l’oBJet De traVauX.En effet, DÈs le DÉBut De l’ÉtÉ 2025,
une eXtension en Bois (loCal) PerMettant D’aCCueillir un Classe suPPlÉMentaire ainsi Qu’un BloC sanitaire seront CrÉÉs.

La fin Des traVauX est PrÉVue Pour le DÉBut D’annÉe 2026.

Rénovation du groupe scolaire Les Vaugondières

ECOLES

Extension de la maternelle Le Petit Prince

Dès cet été, le groupe scolaire Les Vaugondières sera en travaux pour 
une durée d’un an. Les enfants fréquentant habituellement les lieux 
seront repartis entre l’école de La fleurie, qui accueillera deux classes 
d’élémentaires et l’école de Gandaillat, qui accueillera quatre classes 
(2 dans la maternelle et 2 dans des modulaires installés sur le terrain 
derrière le bâtiment).
Les travaux de rénovation et d’extension permettront de créer une 
classe, un dortoir, une salle destinée aux activités périscolaires ainsi 
qu’une salle de motricité au rez-de-chaussée de la maternelle.
Les locaux des associations qui occupent déjà les lieux seront rénovés, 
d’autres seront créés, notamment pour accueillir du stockage et des 
archives de la commune. 

Dans la partie élémentaire, un bureau de direction, une salle des maîtres 
et une salle d’arts plastiques seront créés. L’espace actuel sera redistribué 
afin de redessiner six classes, un espace périscolaire et une cantine 
comprenant un espace collaboratif pour les enfants de l’élémentaire.
Dans la cour du bas, un préau prendra place ainsi que des sanitaires.
Ces travaux premettront la mise en conformité et en accessibilité du 
bâtiment avec notamment la création d’un ascenseur. D’autre part, 
l’installation de Centrales à Traitement d’Air apporteront quant à elles un 
confort tant au niveau acoustique que thermique sur les deux bâtiments.
Les enfants pourront retrouver leur école dès la rentrée de septembre 
2026. Les éxtérieurs seront traités en 2027, avec la désimpérméabilisation 
des cours et l’installation de récupérateurs d’eau de pluie, de jeux , de 
parcours ludiques, etc..
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Avec vous !

Les textes et illustrations publiés dans cet espace relèvent de la seule responsabilité du groupe signataire

Lempdes Avenir
La gestion d’une commune est tout sauf une sinécure, c’est 
même une alchimie complexe.

Notre ville est faite de zones industrielles, artisanales et 
commerciales. Depuis 1960 de nombreux lotissements, 
immeubles et quartiers ont vu le jour. Et bien sûr il y a le coeur 
de la cité historique avec notre centre-ville.

Pour l’équipe municipale la vie du centre-ville est très 
importante, une conseillère municipale y est d’ailleurs 
déléguée. Contrairement à certaines communes voisines 
notre coeur de ville est vivant car porté par des commerçants 
sympathiques et dynamiques. A cela on peut y ajouter des 
associations lempdaises très impliquées, nous pensons 
notamment à notre Comité des Fêtes.

Récemment la supérette située place François Mitterrand a dû 
fermer au désespoir d’un grand nombre de lempdais. Celle-ci 
avait été reprise depuis peu mais une gestion hasardeuse a 
entrainé une liquidation judiciaire. Le groupe d’opposition 
a essayé de faire croire à un immobilisme de la municipalité 
et a proposé des solutions sans fondement comme un fond 
de soutien (à quoi ?) ou une subvention pour faciliter les 
démarches de reprise (à qui ?).

Contrairement aux allégations de l’opposition dès le début la 
conseillère municipale déléguée au commerce et Monsieur 
le maire ont été à la manœuvre. Ils ont reçu les employés 
intéressés par une éventuelle reprise puis Monsieur le maire 
a pris contact avec des responsables d’une grande enseigne 
nationale. Oui c’est vrai il n’y a pas eu de grandes annonces mais 
un travail régulier et sérieux avec les éventuels repreneurs, 
n’oublions que notre maire est aussi vice-président de la 
métropole en charge du développement économique.

Le résultat est là, le 17 mars une enseigne nationale remporte 
la mise aux enchères. Les travaux de mise aux normes ont 
déjà commencé, l’ouverture sera effective d’ici quelques 
semaines. Toujours au niveau des bonnes nouvelles sur notre 
centre-ville, les travaux de notre halle vont débuter et avant 
l’été elle sera rendue au public. Vous avez aussi pu voir que les 
travaux de la coulée verte sont bien avancés, celle-ci permettra 
de rallier en toute sécurité notre cœur de ville à la plaine des 
jeux du marais.

Comme vous le voyez, votre équipe municipale travaille, 
avance et permet à Lempdes de poursuivre son développement 
harmonieux.

Bien sincèrement, Vos élus Lempdes Avenir
vos.elus.lempdes.avenir@gmail.com
Retrouvez nous également sur Facebook

LE FOYER DES JEUNES ET D’EDUCATION POPULAIRE.

Créé en 1969 le FJEP, association de plus de 50 ans d’existence 
est une force indéniable de Lempdes. Ces trois mots JEUNES, 
EDUCATION et POPULAIRE résonnent comme un vrai espace 
de vie.

Grace à sa bonne gestion, ce lieu d’ouverture accueille plus de 
20 sections. Au sein de celles-ci, activités culturelles, ludiques, 
sportives et de bien-être peuvent être pratiquées de manière 
transgénérationnelle.

A nos yeux, le FJEP a pour rôle majeur de renforcer le lien 
social au moment où celui-ci se délite. Cette volonté de tendre 
la main à tous anime l’esprit des membres bénévoles qui 
s’impliquent en portant les valeurs de l’éducation populaire. 
Ainsi, c’est dans le respect de chacun qu’ils font vivre la laïcité 
et la solidarité, les sections les plus solides financièrement 
aidant les plus fragiles.

Prenons exemple.

Car à l’avenir, il est primordial de soutenir, d’étendre et 
valoriser une démarche de restauration de ce tissu social. Ce 
serait un projet que l’on pourrait porter avec tous les habitants 
pour un nouveau « FAIRE ENSEMBLE ».

Mais voilà que nos politiques ne suivent plus. Notre Conseil 
Départemental se désolidarise de cet esprit de partage où 
les plus forts aident les plus faibles. La subvention promise 
est ajournée, soit plus de cent mille euros en attente à la 
fédération des associations laïques dont dépend notre FJEP.

A Lempdes, une somme modeste de 3000 euros est allouée 
pour cette association qui pourtant revendique 1200 
adhérents. On croit rêver vu les 200000 euros offerts à une 
association de quelques dizaines de sportifs soient-ils de haut 
niveau.

Pourtant, plus que jamais, SOLIDARITE PARTAGE ET EQUILIBRE 
sont les maîtres-mots d’une bonne gestion communale.

Vos élus Avec Vous !

Brigitte Savignat, Philippe Jonin, Patricia Cerny, Roland 
Daulat et Jean-Luc Dubost


